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Avant-propos 

L’ISO (Organisation internationale de normalisation) est une fédération mondiale 
d’organismes nationaux de normalisation (comités membres de I’ISO). L’élaboration 
des Normes internationales est normalement confiée aux comités techniques de I’ISO. 
Chaque comité membre intéressé par une étude a le droit de faire partie du comité 
technique créé à cet effet. Les organisations internationales, gouvernementales et non 
gouvernementales, en liaison avec I’ISO participent également aux travaux. 

Les projets de Normes internationales adoptés par les comités techniques sont soumis 
aux comités membres pour approbation, avant leur acceptation comme Normes inter- 
nationales par le Conseil de I’ISO. Les Normes internationales sont approuvées confor- 
mément aux procédures de I’ISO qui requièrent l’approbation de 75 % au moins des 
comités membres votants. 

La Norme internationale ISO 8194 a été élaborée par le comité technique ISO/TC 85, 
Énergie nucléaire. 

L’attention des utilisateurs est attirée sur le fait que toutes les Normes internationales 
sont de temps en temps soumises à révision et que toute référence faite à une autre 
Norme internationale dans le présent document implique qu’il s’agit, sauf indication 
contraire, de la dernière édition. 
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NORME INTERNATIONALE ISO 8194 : 1987 (F) 

Protection contre les rayonnements - Vêtements de 
protection contre la contamination radioactive - 
Conception, choix, essais et utilisation 

1 Objet et domaine d’application 

La présente Norme internationale donne les caractéristiques de 
vêtements protégeant le porteur contre la contamination 
radioactive provoquée par le contact avec des substances liqui- 
des ou solides ou par des polluants atmosphériques tels que 
des particules solides, des brouillards, des gaz ou des vapeurs. 

La présente Norme internationale s’applique à deux types de 
vêtements : d’une part, les vêtements ventilés-pressurisés, 
d’autre part, les vêtements non ventilés-non pressurisés. 

Une méthode d’essai qui permet d’attibuer à tout nouveau type 
de vêtement un facteur de protection facilitant le choix de I’utili- 
sateur est décrite dans l’annexe A. 

Les annexes B et C donnent des méthodes de mesurage de 
l’étanchéité et du débit de l’air d’alimentation des vêtements 
ventilés-pressurisés. 

L’annexe F donne, à titre indicatif, des recommandations pour 
le choix des vêtements de protection. 

3.3 facteur de protection d’un vêtement: Rapport des 
concentrations moyennes du polluant mesurées, d’une part 
dans I’atmosphére ambiante et, d’autre part, à l’intérieur du 
heaume du vêtement dans la zone respiratoire du porteur. 

Les concentrations prises en compte sont les moyennes des 
concentrations enregistrées durant un essai normalisé (voir 
A.11.8) 

4 Vêtements ventilés-pressurisés 

4.1 Classification 

4.1 .l Généralités 

Les vêtements ventilés-pressurisés peuvent être répartis en 
quatre classes suivant le mode de rejet de l’air d’alimentation. 

Des recommandations concernant le choix de ces types de 
vêtements pour différentes conditions d’utilisation sont don- 
nées en annexe F. 

Les classes sont les suivantes. 
2 Références 

ISO 3873, Casques de protection pour l’industrie. 

Publication CEI 651, Sonomètres. 

3 Définitions 

31 vêtements ventiles-pressurisés : Vêtements de protec- 
tion confectionnés dans un matériau imperméable, équipés 
d’un dispositif d’alimentation en air respirable qui assure la ven- 
tilation intérieure et la surpression. 

Ils fournissent une protection des voies respiratoires et du corps 
entier (tête, mains et pieds) ou seulement de la partie supé- 
rieure du corps. 

3.2 vetements non ventilés-non pressurises : Vêtements 
de protection confectionnés en matériau imperméable ou per- 
méable dépourvus de dispositif de ventilation intérieure. 

Ces vêtements n’assurent pas la protection des voies respiratoi- 
res mais celle des parties appropriées du corps. 

4.1.2 Classe I : Vêtements ventilés-pressurisés à échap- 
pement «canalisé hors de l’enceinte» 

Dans les vêtements de classe 1, l’air d’échappement est canalisé 
et rejeté hors de I’atmosphére ambiante (par exemple atmos- 
phère d’argon) et, de ce fait, ne modifie pas la composition de 
cette derniére. 

4.1.3 Classe II : Vêtements ventilés-pressurisés à échap- 
pement «contr6lé et canalisé» 

Dans les vêtements de classe II, les dispositifs d’échappement 
(soupapes, perforations, filtres à particules et à gaz) sont équi- 
pés, en aval, d’un conduit canalisant l’air sur une certaine lon- 
gueur de manière à éviter par une vitesse d’échappement suffi- 
sante la rétrodiffusion de certains polluants. 

4.1.4 Classe Ill : Vêtements ventilés-pressurisés à échap- 
pement «contrôlé» 

Dans les vêtements de classe II 1, l’air est rejeté à travers les dis- 
positifs d’échappement (soupapes, perforations, filtres à parti- 
cules ou à gaz) dans l’atmosphère ambiante. 
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ISO 8194 :1987 (F) 

4.1.5 Classe IV : Vêtements ventilés-pressu 
écha ppement «non contrôlé» 

risés à conditions peuvent comprendre la protection contre I’exposi- 
tion à la lumière, en particulier aux rayons UV et le stockage à 
des températures normales. 

Dans les vêtements de classe IV, l’air s’échappe 
l’atmosphère ambiante (ceinture , manches, etc 

libreme nt dans 

4.4 Confection 

4.2 Étanchéité 4.4.1 Coupe 

Le but principal des vêtements ventilés-pressurisés est de pro- 
téger les porteurs, de manière satisfaisante, d’une ambiance 
polluée. Cet effet est produit d’une part, par la réalisation de 
vêtements de préférence d’une seule pièce et, d’autre part, par 
une circulation d’air en surpression qui dilue et entraîne les pol- 
luants hors du vêtement. 

La coupe et la taille du vêtement doivent être telles qu’elles 
assurent au porteur un degré raisonnable de confort et ne 
gênent pas sérieusement les mouvements. Ceci est réalisé en 
particulier par un encombrement aussi faible que possible du 
vêtement (gonflage) et l’absence de parties saillantes, qui 
empêcheraient la liberté de mouvement dans des espaces de 
travail confinés. Une méthode de mesurage de l’étanchéité 

ventilés-pressurisés est décrite en annexe B. 
des vêtements 

4.4.2 Masse 

4.3 Matériaux de confection La masse du vêtement doit être aussi faible que possible pour 
assurer la sécurité et le confort du porteur, et réduire son effort 
musculaire. 4.3.1 Les matériaux utilisés pour réaliser les vêtements doi- 

vent être imperméables aux polluants radioactifs (voir 4.7) et ne 
pas être affectés défavorablement par d’autres substances con- 
tenues dans l’ambiance de travail, ou par des conditions clima- 
tiques sévères. Les matériaux doivent être adaptés à la fabrica- 
tion des vêtements de protection et à leur mise au déchet après 
usage. 

4.4.3 Fermeture 

La conception de tout disposi tif de fermeture doit minimiser le 
risque de contamination pour le porteur lorsqu’il se déshabille. 

4.4.4 Heaume Le choix de ces matéria 
facteurs suivants : 

ux doit être fait en tenant compte des 

4.4.4.1 
la tête 

Le heaume qui est la partie du vêtement 
u porteur peut être souple ou rigide. 

qui recouvre a) facteurs mécaniques, par exemple déchirure, usure, 
perforation, etc. ; d 

b) facteurs thermiques, par exemple projections 
centes, particules à haute activité spécifique, etc 

incandes- 4.4.4.2 L’oculaire du heaume doit assurer un champ de vision 
suffisant au porteur pour permettre le travail prévu. Les défauts 
optiques doivent être aussi faibles que possible. c) facteurs chimiques, par exemple 

projections de produits corrosifs, etc 
attaques Par solvants, 

4.4.4.3 La conception du 
tion de buée sur l’oculaire. 

heaume doit empêcher toute forma- 
dl facteurs électriques, par exemple conductibilité, etc. ; 

e) facteurs 
etc. 

d’explosion, par exemple électricité statique, 

4.4.4.4 Lorsqu’un heaume rigide est destiné à protéger la tête 
du porteur contre les chocs, il doit être conforme aux spécifica- 
tions de I’ISO 3873. 4.3.2 Les matériaux susceptibles de toucher la peau doivent 

être lisses et exempts de substances irritantes ou connues 
comme allergogènes et, pendant leur utilisation (en particulier 
lorsqu’ils sont en contact avec la sueur) ou leur stockage, ne 
doivent pas libérer de produits chimiques dans des concentra- 
tions dangereuses pour le corps humain. 

4.4.4.5 La base du heaume rigide doit être pourvue d’un dis- 
positif de raccordement étanche sur le vêtement, de manière à 
faciliter son enlèvement pour décontamination, réparation ou 
échange. 

4.3.3 La nature des matériaux ainsi que la surface et le fini des 
divers constituants des vêtements prévus pour être réutilisés 
doivent permettre une décontamination et/ou un nettoyage 
aisés de ceux-ci après usage. 

4.4.5 Gants 

Les gants doivent être soit solidaires du vêtement (soudés), soit 
amovibles (étanchéité de la fixation). Dans tous les cas, leur 
choix, éventuellement le nombre de gants superposés, doit être 
conditionné par la nature du travail à exécuter. 4.3.4 La résistance à la flamme des matériaux doit être claire- 

ment indiquée. La non-inflammabilité des matériaux de cons- 
truction doit être conforme aux impératifs de la réglementation 
nationale en vigueur, si elle existe. 

4.4.6 Chaussures 

Les chaussures doivent être, soit solidaires du vêtement (sou- 
dées), soit amovibles (étanchéité de la fixation). Dans tous les 
cas, leur choix doit être conditionné par la nature du travail à 
exécuter. 

4.3.5 Les vêtements doivent être fabriqués dans des maté- 
riaux leur permettant d’être stockés pendant au moins deux ans 
dans les conditions recommandées par le fabricant. De telles 
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ISO 8194 : 1987 (F) 

4.5 Alimentation en air respirable et ventilation 
intérieure 

4.5.1 Généralités 

L’air qui alimente les vêtements ventilés doit assurer non seule- 
ment les besoins respiratoires du porteur, mais encore ceux de 
sa thermorégulation. 

4.5.2 Débit de l’air d’alimentation 

Le débit d’air doit être compris entre 9 et 15 mVh (entre 150 
et 250 Vmin) (t.p.n.)J) pour des conditions habituelles 
d’utilisationz). Pour certaines conditions sévères d’utilisation 
(température ambiante élevée, air comprimé tiéde, rythme de 
travail du porteur élevé), le débit d’air doit pouvoir atteindre 
30 mVh (500 Vmin). 

Une méthode de mesurage du débit de l’air d’alimentation des 
vêtements ventilés-pressurisés est décrite en annexe C. 

4.5.3 Réglage du débit 

Le réglage du débit d’air est réalisé soit par le porteur, soit à 
partir d’un pupitre de commande. Ce réglage permet d’ajuster 
le débit de l’air de ventilation aux fluctuations du travail du por- 
teur, de la température ambiante et de la pression de la source 
d’air. Le robinet de réglage du vêtement doit être peu encom- 
brant, robuste, décontaminable et implanté à la fois à portée de 
main du porteur et loin du heaume en raison du bruit qu’il peut 
produire. Pour garantir au porteur le débit minimal nécessaire 
d’air respirable de 3,6 m3/h (60 Vmin), lorsque le robinet est 
fermé accidentellement, celui-ci doit être muni d’une butée ou 
d’une dérivation. 

4.5.4 Surpression dans le vêtement 

La perte de charge de l’air de ventilation à travers les dispositifs 
d’échappement crée la surpression dans le vêtement. 

La surpression contribue à I’eff icacité d’un vêtement en s’oppo- 
sant à la pénétration des polluants particulaires à l’intérieur de 
celui-ci par les défauts d’étanchéité (perforations, porosités, 
imperfection des fermetures, etc.). 

La surpression normale d’un vêtement doit être comprise entre 
0,l et 0,3 kPa (1 et 3 mbar), la mesure étant effectuée sur un 
vêtement dont le volume est constant (porteur immobile) et qui 
est alimenté à 12 mVh (200 Vmin) (t.p.n.)Y 

Lors de certains mouvements rapides du porteur (flexion du 
buste, position accroupie, etc.), le volume mort du vêtement 
tend à être réduit en un temps trés court entraînant un débit 
instantané élevé à travers les dispositifs d’échappement. Si ces 
derniers ne peuvent absorber ces pointes de débit, les surpress- 
sions résultantes sont susceptibles de causer des sensations 
désagréables au niveau des tympans du porteur. 

Les pointes de surpression d’un vêtement, mesurées dans les 
conditions ci-dessus, doivent rester inférieures ou égales à 
1,2 kPa (12 mbar) (voir annexe A). 

4.5.5 Caractéristiques de l’air respirable 

L’air qui alimente les vêtements ventilés doit avoir une composi- 
tion aussi voisine que possible de celle de l’air atmosphérique 
normal. 

En l’absence d’une réglementation nationale, les valeurs maxi- 
males admissibles des polluants sont les suivantes: 

- monoxyde de carbone (CO) : 10 ppm (parties par 
million en volume) 

- dioxyde de carbone (COz) : 500 ppm 

- huile minérale (vapeur) : 0,5 mglm3 

- poussières : 0,5 mg/m3 

Les impuretés contenues dans l’air respirable doivent être main- 
tenues à un niveau minimal. Elles ne doivent en aucun cas 
dépasser la concentration maximale admissible de polluant 
(CMA). 

4.5.6 Climatisation 

Lorsqu’ils sont portés dans des zones où la température 
s’écarte sensiblement de la normale, les vêtements doivent être 
alimentés par un air réchauffé ou réfrigéré suivant le cas. 

Dans le cas où la température ambiante est au-dessus de la 
température normale et où le travail musculaire fourni est supé- 
rieur au travail moyen, la contrainte thermique peut être réduite 
en asséchant l’air ventilé. 

4.5.7 Caractéristiques des tuyaux d’amenée d’air 

Les tuyaux souples destinés à l’alimentation des vêtements 
ventilés-pressurisés en air comprimé respirable doivent être : 

- fabriqués dans un matériau sans influence sur la qualité 
de l’air respirable, 

- résistants à la pression maximale de service, 

- résistants à la tension longitudinale, 

- résistants au nouage, 

- résistants à l’écrasement, 

- aussi légers que possibles. 

4.5.8 Dispositif de ventilation intérieure 

La ventilation intérieure doit assurer un renouvellement aussi 
homogène et constant que possible de l’air de toutes les zones 
du vêtement, quels que soient les mouvements et les attitudes 
du porteur. L’amenée d’air dans le heaume doit assurer un 
balayage efficace dans la zone du visage de maniére à diluer et 
entraîner l’air expiré chargé de dioxyde de carbone et de vapeur 
d’eau (danger de recyclage du dioxyde de carbone et dépôt de 
buée sur l’oculaire). 

Des exemples de dispositifs assurant un balayage efficace du 
vêtement sont donnés en annexe D. 

1) 
2) 

t.p.n : température et pression normales, c’est-à-dire 0 OC et 101,3 kPa. 

Puissance mécanique musculaire approximativement de 50 W; température ambiante 25 OC. 
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ISO 8194 : 1987 (F) 

4.5.9 Dispositifs d’échappement b) les dispositifs d’échappement sont munis en aval d’un 
conduit canalisant l’air et permettant une vitesse d’échappe- 
ment de l’air supérieure à la vitesse de rétrodiffusion du tritium; Ces dispositifs ont pour but de laisser échapper l’air hors du 

vêtement avec un minimum de perte de charge et soit d’empê- 
cher la pénétration d’air ambiant dans le vêtement, soit de filtrer 
l’air ambiant avant qu’il ne pénètre dans le vêtement afin de 
minimiser la pollution. 

cl l’étanchéité générale est particulièrement soignée, 

d) le dispositif de ventilation intérieure est en mesure de 
réaliser une ventilation suffisante et bien répartie, sans zone 
morte ni court-circuit de manière que le tritium qui a pu 
pénétrer dans le vêtement puisse être dilué et rapidement 
entraîné hors du vêtement. 

Des exemples de dispositifs d’échappement sont donnés en 
annexe E. En l’absence de dispositif d’échappement, l’air sort 
librement. 

4.8 Notice d’utilisation 4.5.10 Dispositifs de secours 

Tout vêtement ventilé-pressurisé doit être accompagné d’une 
notice d’utilisation indiquant la méthode d’habillage et de 
déshabillage et, en vue de réduire le risque de contamination, 
les instructions pour la mise en œuvre, le stockage, les limites 
d’utilisation du vêtement et spécifiant les contre-indications 
dues à la nature du matériau du vêtement. 

En cas de panne d’alimentation en air, la sécurité du porteur 
doit être assurée soit par un dipositif de secours qui lui permet 
de respirer l’air ambiant le temps de sortir de la zone contami- 
née, soit par un appareil respiratoire filtrant. Lors de l’utilisation 
du vêtement dans une atmosphère immédiatement dangereuse 
pour la vie, le porteur doit être équipé d’un appareil respiratoire 
autonome de secours. 

5 Vêtements non ventilés-non pressurisés 
4.6 Ni ~Veau de pression 
transm ission de la voix 

acoustique et Des indications concernant le choix et les conditio 
tion de ces vêtements sont données en annexe F. 

ns d’u tilisa- 

Le niveau de pression acoustique dans le heaume résultant de 
l’écoulement de l’air de ventilation doit être suffisamment bas 
pour ne pas infliger au porteur une fatigue supplémentaire. 

5.1 Matériaux de confection 

5.1 .l Matériaux imperméables 
Un porteur étant dans le vêtement, le niveau de pression acous- 
tique à la hauteur de l’oreille devrait être inférieur à 80 dB (A), 
mesuré avec un sonomètre de classe 1 conforme à la Publica- 
tion CEI 651, au débit maximal d’alimentation en air prévu pour 
le vêtement considéré. 

5.1.1.1 Le matériau utilisé pour réaliser 
imperméable aux polluants radioactifs. 

le vêtement doit être 

Le choix de ces matériaux doit être fait 
des facteurs suivants : 

après avoir tenu compte 
Lorsque le vêtement est équipé d’un dispositif de transmission 
de la voix par fil ou sans fil, le porteur doit pouvoir être à tout 
moment en communication avec le surveillant et éventuelle- 
ment avec ses coéquipiers. 

a) facteurs 
perforation, 

mécaniq 
etc. ; 

ues, par exemple déchirure, usure, 

b) facteurs 
centes, etc. ; 

thermiques, par exemple projections incandes- 

4.7 Protection contre le tritium 

c) facteurs chimiques, par exemple 
projections de produits corrosifs, etc. 

attaque Par solvants, Le tritium est un isotope de l’hydrogène dont la molécule de fai- 
ble masse est extrêmement mobile et capable, même à la tem- 
pérature ambiante, de traverser les parois métalliques minces, 
les feuilles de matière plastique et les élastomères. dl facteurs électriques, par exemple conductibilité, etc; 

e) 
etc. 

facteurs d’explosion, par exemple électricité statique, Par auto-oxydation avec l’oxygène de l’air et échange isotopi- 
que avec l’hydrogène de la vapeur d’eau atmosphérique, il peut 
se former de la vapeur d’eau tritiée. Du fait que l’eau tritiée se 
comporte dans le corps de la même manière que l’eau ordinaire, 
elle présente un risque plus important que le gaz tritié. 

5.1 .1.2 Les matériaux susceptibles de toucher la peau doivent 
être lisses et exempts de substances irritantes ou connues 
comme allergogènes, et pendant leur utilisation (en particulier 
lorsqu’ils sont en contact avec la sueur) ou leur stockage, ne 
doivent pas libérer de produits chimiques dans des concentra- 
tions dangereuses pour le corps humain. 

Le vêtement protégeant contre le tritium doit donc assurer à la 
fois la protection des voies respiratoires par adduction d’air res- 
pirable et celle de la peau en isolant entièrement le corps de 
l’ambiance polluée. Ces conditions sont satisfaites par l’emploi 
de vêtements ventilés dont: 

5.1.1.3 La nature des matériaux, la surface et le fini des divers 
constituants doivent permettre aux vêtements de supporter de 
fréquentes décontaminations par des processus industriels et 
d’être jetables et remplacables à un faible coût. , 

a) le matériau possède des propriétés de diffusion satisfai- 
du tritium moléculaire et de la vapeur d’eau santes vis-à-vis 

tritiée ; 
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5.1.1.4 La résistance à la flamme des matériaux doit être clai- 
rement indiquée. La non-inflammabilité des matériaux de cons- 
truction doit être conforme aux impératifs de la réglementation 
nationale en vigueur, si elle existe. 

5.1.1.5 Les vêtements doivent être fabriqués dans des maté- 
riaux leur permettant d’être stockés pendant au moins deux ans 
dans les conditions recommandées par le fabricant. De telles 
conditions peuvent comprendre la protection contre I’exposi- 
tion à la lumiére, en particulier aux rayons UV et le stockage à 
des températures normales. 

5.1.2 Matériaux perméables 

5.1.2.1 Le matériau utilisé pour réaliser le vêtement doit assu- 
rer un degré de protection approprié à l’environnement et con- 
venir à l’utilisation envisagée. Le matériau doit résister à la 
pénétration de particules solides et réduire la remise en suspen- 
sion de la contamination des vêtements. 

Le choix de ces matériaux doit tenir compte des facteurs suivants: 

a) 
etc. 

b) 

facteurs mécaniques I par exemple déchirure, usure, 

facteurs thermiques, par exemple inflammation, etc. ; 

c) facteurs chimiques, par exemple attaque par solvants 
ou produits corrosifs, etc. ; 

d) facteurs électriques, par exemple conductibilité, etc; 

e) facteurs d’explosion, par exemple électricité statique, 
etc. 

5.1.2.2 Les matériaux susceptibles de toucher la peau doivent 
être lisses et exempts de substances irritantes ou connues 
comme allergogènes. 

5.1.2.3 La nature des matériaux doit être susceptible de sup- 
porter de fréquentes décontaminations par des processus de 
lavage industriels et doit permettre une mise au déchet et un 
remplacement économiques. 

5.2 Confection 

5.2.1 Coupe 

La coupe du vêtement non ventilé-non pressurisé doit être telle 
que la gêne du porteur soit réduite le plus possible et que le 
vêtement soit exempt de parties (boutons, fermetures, poches, 
ceinture, etc.) susceptibles de s’accrocher dans les passages 
étroits ou dans les parties de machines’) en mouvement. 

Le vêtement peut comprendre une ou deux piéces, être muni 
ou non de gants de protection (voir 5.2.3), de chaussures et 
d’un heaume, et sa coupe doit faciliter le port du masque d’un 
appareil de protection des voies respiratoires. 

La coupe de ce vêtement doit également faciliter l’habillage et 
le déshabillage du porteur, et permettre d’éviter le risque de 
contamination. 

La coupe du vêtement en matériau perméable 
w ‘elle assu re au porteur l’aisance et le confort. 

En cas de port de bottes et de gants séparés, des rabâts peu- 
vent être prévus pour les manc :hes et le bas des pantalons. 

doit être telle 

5.2.2 Fermeture 

Les vêtements non ventilés-non pressurisés ne fournissant 
qu’une protection limitée du corps, leur fermeture peut être 
améliorée par l’utilisation de rubans adhésifs. 

Le dispositif de fermeture doit être conçu en vue de minimiser 
le risque de contamination pour le porteur lorsqu’il se désha- 
bille. 

5.2.3 Gants 

1) Pour la fabrication des vêtements destinés à des 
aux règlements nationaux en vigueur, s’ils existent. 

travaux dans des lieux où se trouvent des machines non protégées, il faut se référer strictement 

Les gants sont, soit solidaires du vêtement (soudés), soit amo- 
vibles (étanchéité de la fixation). Dans tous les cas, leur choix, 
éventuellement le nombre de gants superposés, doit être condi- 
tionné par la nature du travail à exécuter. 
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Annexe A 

Méthode d’essai pour la détermination du niveau de protection respiratoire, 
vis-à-vis d’aérosols, des vêtements ventilés-pressurisés 

(Cette annexe fait partie intégrante de la norme.) 

A.1 Le niveau de protection respiratoire fourni par un vête- 
ment ventilé-pressurisé doit être déterminé par un essai aux 
aérosols. Dans cet essai, un sujet d’essai humain doit porter le 
vêtement relié à une source d’air respirable, dans une atmos- 
phère contenant l’aérosol d’essai. 

A.2 Pour cet essai, trois sujets de tailles différentes et situés 
dans les plages suivantes (en mètres) doivent être utilisés: 

a) 1,65 f irE I 

b) 1,75 -f- 0,05 

c) 1,85 t il; # 

Les sujets d’essai doivent choisir les vêtements appropriés à 
leur taille. 

La taille et le poids des trois sujets doivent être déterminés et 
notés dans le procès-verbal d’essai. 

A.3 La pénétration de l’aérosol d’essai à l’intérieur du 
heaume du vêtement du sujet d’essai doit être mesurée pen- 
dant que ce dernier effectue, divers exercices (voir A. II .2). 

A.4 Durant cet essai, la pression de l’air dans la zone respira- 
toire du sujet à l’intérieur du heaume doit être mesurée. Ceci 
sera réalisé à l’aide d’une prise de pression située dans la partie 
du heaume constituant la zone respiratoire du sujet, reliée à un 
instrument de mesure de pression d’air approprié. 

A.5 L’atmosphère d’essai utilisée pour cet essai est l’aérosol 
de chlorure de sodium ou tout autre aérosol solide de caracté- 
ristiques équivalentes. Des résultats précis ne sont obtenus que 
si l’aérosol est formé de particules de sel sec et si, dans cette 
condition, l’humidité relative de l’air sortant du tube d’évapora- 
tion est inférieure à 60 %. La granulométrie et la concentration 
doivent être mesurées par quartiles à l’aide de méthodes appro- 
priées et enregistrées. 

A.6 Un équipement de contrôle et des accessoires appro- 
priés doivent être utilisés pour mesurer la concentration de 
l’aérosol dans l’atmosphère d’essai et à l’intérieur du heaume 
du vêtement ventilé-pressurisé dans la zone respiratoire du 
sujet d’essai portant le heaume. 

Un enregistreur approprié doit être utilisé pour l’enregistrement 
des mesures de concentration. 
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A.7 La chambre contenant l’atmosphère d’essai doit avoir 
des dimensions suffisantes pour permettre au sujet d’essai 
revêtu du vêtement d’exécuter librement les différents mouve- 
ments. 

A.8 Une prise d’échantillons, située à l’intérieur de la cham- 
bre et reliée par des tubes à un équipement de détection d’aéro- 
sols, doit être utilisée pour échantillonner l’atmosphère d’essai. 

L’appareillage et la méthodologie utilisés doivent être précisés 
dans le procès-verbal d’essai. 

A.9 Une prise d’échantillons, située dans la partie du 
heaume du vêtement ventilé-pressurisé constituant la zone res- 
piratoire du sujet d’essai, doit être utilisée pour échantillonner 
l’air de la zone respiratoire du sujet d’essai. 

L’appareillage et la méthodologie utilisés doivent être précisés 
dans le procès-verbal d’essai. 

A.10 La source d’air respirable qui alimente le raccord situé 
dans la chambre d’essai doit être équipée d’un robinet de 
réglage du débit et d’un débitmètre étalonné. 

A.1 1 Les procédures suivantes doivent être utilisées pour 
l’essai à l’aérosol. 

A.1 1 .l Le sujet d’essai portant le vêtement doit entrer dans 
la chambre contenant l’aérosol d’essai et raccorder son tuyau 
d’alimentation en air au raccord fixé à l’intérieur de la chambre 
et relié à la source d’air respirable. II doit raccorder le tube de 
prise d’échantillon de son heaume à un embout situé dans la 
chambre et relié à l’appareil de mesure de la concentration de 
l’aérosol. La mesure du bruit de fond doit être effectuée pen- 
dant au moins 2 min avant l’admission de l’aérosol. II faut 
attendre encore au moins 3 min après l’admission de l’aérosol, 
aux fins de son homogénéisation, pour commencer les mesures. 

A. 11.2 Le sujet d’essai doit effectuer la série d’exercices sui- 
vante et l’opérateur de l’essai doit s’assurer que l’enregistreur 
relié à l’appareil de mesurage de la concentration de l’aérosol 
enregistre la pénétration de l’aérosol dans le heaume du vête- 
ment durant chaque exercice. Chaque exercice doit être exé- 
cuté durant 120 s au moins ou, si aucune augmentation de la 
pénétration de l’aérosol n’est observée, durant 30 s au moins. 

La série d’exercices comprend les actions suivantes: 

a) se tenir debout immobile les bras le long du corps et res- 
pirer normalement; 
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